
POURQUOI UNE DOSE DE RAPPEL ?

Un rappel vaccinal est le renouvellement de l’administration d’une dose de vaccin, 
destiné à maintenir un bon niveau de protection en stimulant une nouvelle fois le 
système immunitaire. Il est déjà réalisé pour d’autres vaccins tout au long de la vie 
(diphtérie, tétanos, poliomyélite, grippe...).

La vaccination contre la Covid-19 permet au corps de produire les anticorps  
nécessaires pour se protéger contre une forme grave de la maladie. 
L’arrivée de nouveaux variants, provoquée par la circulation du virus, peut  
également rendre les vaccins moins efficaces. 
Par ailleurs, au fil des mois, l’efficacité des vaccins diminue légèrement, tant que 
l’organisme n’est pas stimulé par la rencontre avec le virus. Cependant, même si 
la protection contre le virus baisse au fil du temps, elle reste suffisamment élevée 
pour protéger contre les formes graves du Covid. 
Une dose de rappel est nécessaire pour renforcer ou relancer son immunité  
et ainsi se protéger, protéger son entourage et collectivement la société dans  
laquelle on vit.

À QUEL MOMENT ?
3 mois après la dernière injection du schéma initial ou infection au Covid-19  
si elle-ci est survenue après la vaccination, pour toutes les personnes de 18 ans  
et plus et, à ce jour, pour les adolescents de 12 à 17 ans à risque de forme grave.

Pour les personnes vaccinées avec le vaccin Janssen 
Elles doivent recevoir une injection additionnelle dès 4 semaines après leur  
vaccination, puis une dose de rappel 3 mois après cette dernière.
_Les personnes ayant eu la Covid-19 moins de 15 jours après leur vaccination : 
injection additionnelle à J+4 semaines et dose de rappel  
à partir de 3 mois après l’infection.
_Si elles l’ont eu plus de 15 jours après leur vaccination :  
pas d’injection additionnelle et dose de rappel à partir  
de 3 mois après leur infection.
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Il y a des rendez-vous à ne pas manquer

La dose de rappel

Pensez-y dès maintenant !



OÙ FAIRE LE RAPPEL ?

SE FAIRE VACCINER CONTRE LA GRIPPE ET LA COVID
Il est possible de faire le vaccin contre la grippe et le rappel contre la 
Covid-19 en même temps. Si les deux vaccins ne sont pas administrés 
au même moment, il n’y a pas de délais à respecter entre les deux. 
Ils peuvent être injectés dans l’intervalle le plus pratique pour le  
patient, quel que soit l’ordre entre les deux vaccins.
En ville, cette vaccination concomitante est possible dans les  
pharmacies qui vaccinent avec les deux vaccins, dans les cabinets  
médicaux et infirmiers.

QU’EN EST-IL POUR LE PASSE SANITAIRE ?
L’injection d’une dose de rappel génère un nouveau QR code, qui sera valide 7 jours 
après l’injection. Celui-ci peut être stocké sur son application TousAntiCovid ou utilisé 
au format papier. L’ancien QR code est alors invalide.

Pour continuer à se protéger, il est important de faire sa dose de rappel.
Parlez-en à votre professionnel de santé (médecin, infirmier, pharmacien...) !
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LA DOSE DE RAPPEL PRÉSENTE-T-ELLE PLUS DE RISQUES ?
En l’état des connaissances actuelles, il n’y a pas d’effets indésirables spécifiques 
à la dose de rappel qui soient différents dans leur nature ou dans leur ampleur à 
ce que l’on observe sur une première ou une seconde injection de vaccination en 
ARN messager.

Pour le moment, même vaccinés,
continuons à appliquer les gestes barrières

et à porter le masque

Pour recevoir votre dose de rappel, vous pouvez prendre rendez-vous :
• en ville : chez votre médecin traitant (généraliste ou spécialiste), chez votre  
médecin du travail, dans une pharmacie, dans un cabinet infirmier ou sage-femme, 
chez votre chirurgien-dentiste ou dans un laboratoire de biologie médicale ;
• au sein des services hospitaliers où vous êtes suivi ; 
• en centre de vaccination ; 
• sur www.sante.fr ;
• pour les résidents en établissements pour personnes âgées, le rappel vaccinal 
peut également avoir lieu au sein de l’établissement.

Ce document est amené à évoluer en fonction des instructions nationales.


